Séquence 4 : Lecture analytique de l’article « Autorité » de Diderot
Texte :
Encyclopédie
Article « Autorité »

Conçue à l'origine comme une entreprise éditoriale et commerciale à l'initia​tive du libraire Le Breton, L'Encyclopédie devait être une simple traduction de la Cyclopaedia de Chambers parue en Angleterre. Le Breton en confia la direction à Diderot. Mais celui-ci remania le projet initial en lui donnant une ambition plus vaste : rédiger un dictionnaire faisant le point sur les connaissances et les techniques de l'époque. Le premier volume parut en 1151. L'article «Autorité » en est extrait. Il est inspiré des thèses du philosophe anglais John Locke (1632-1704) dans son Traité du gouvernement civil (1689) et témoigne de l'audace de la réflexion politique des Lumières

Aucun homme n'a reçu de la nature le droit de commander aux 

autres. La liberté est un présent du Ciel, et chaque individu de la même 

espèce a le droit d'en jouir aussitôt qu'il jouit de la raison. Si la nature a éta​-

bli quelque autorité, c'est la puissance paternelle : mais la puissance pater- 

nelle a ses bornes; et dans l'état de nature, elle finirait aussitôt que les 

enfants seraient en état de se conduire. Toute autre autorité vient d'une autre 

origine que la nature. Qu'on examine bien et on la fera toujours remonter à 

l'une de ces deux sources : ou la force et la violence de celui qui s'en est 

emparé; ou le consentement de ceux qui s'y sont soumis par un contrat fait 

ou supposé entre eux et celui à qui ils ont déféré l'autorité.
La puissance qui s'acquiert par la violence n'est qu'une usurpation et ne 

dure qu'autant que la force de celui qui commande l'emporte sur celle de 

ceux qui obéissent; en sorte que, si ces derniers deviennent à leur tour les 

plus forts, et qu'ils secouent le joug, ils le font avec autant de droit et de jus-
tice que l'autre qui le leur avait imposé. La même loi qui a fait l'autorité la 

défait alors : c'est la loi du plus fort.
Quelquefois l'autorité qui s'établit par la violence change de nature ; 

c'est lorsqu'elle continue et se maintient du consentement exprès de ceux 

qu'on a soumis : mais elle rentre par là dans la seconde espèce dont je vais 

parler et celui qui se l'était arrogée devenant alors prince cesse d'être tyran. 

La puissance qui vient du consentement des peuples suppose nécessai​-

rement des conditions qui en rendent l'usage légitime, utile à la société, 

avantageux à la république, et qui la fixent et la restreignent entre des 

limites; car l'homme ne doit ni ne peut se donner entièrement et sans
réserve à un autre homme, parce qu'il a un maître supérieur au-dessus de 

tout, à qui seul il appartient tout entier. C'est Dieu, dont le pouvoir est tou-

​jours immédiat sur la créature, maître aussi jaloux qu'absolu, qui ne perd 

jamais de ses droits et ne les communique point. Il permet pour le bien 

commun et pour le maintien de la société que les hommes établissent entre
eux un ordre de subordination, qu'ils obéissent à l'un d'eux; mais il veut que 

ce soit par raison et avec mesure, et non pas aveuglément et sans réserve, afin 

que la créature ne s'arroge pas les droits du Créateur. Toute autre soumis-
sion est le véritable crime de l'idolâtrie.
Denis Diderot, Encyclopédie 

ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, article «Autorité». 
Analyse préliminaire :


Il s’agit d’un raisonnement par progression avec des reprises de termes d’un paragraphe à l’autre. Les deux termes principaux sont : « autorité » et « puissance »

Tonalité du texte : La première phrase est une attaque brutale. L’auteur critique d’emblée l’absolutisme. On peut rapprocher cette phrase d’un postulat, c'est-à-dire d’un point de vue catégorique.

Le temps employé est le présent, ce qui donne aux informations de l’auteur une portée universelle. Les phrases sont déclaratives, présentées comme des lois qui s’imposent donc à l’esprit. On note aussi :

- L’emploi d’articles définit ce qui donne une visée universelle : 

Exemple « l’autorité », «l’obéissance », « le consentement » 

- L’emploi fréquent d’adverbes a valeur catégorique

Comme « toujours », « jamais », « nécessairement » 

Il n’y a pas d’implication apparente de l’auteur. Sauf a la ligne 19 ou il emploi « je ». Mais ce je ne sert qu’a faire une transition. La troisième personne et l’impersonnalité sont de règle dans ce texte.

Notons une forte armature logique du texte ainsi qu’une construction très rigoureuse et une progression du raisonnement. 

1) Comment s’articulent les quatre paragraphes ? 

Le premier paragraphe exprime l’idée d’autorité paternelle.

Le second quand a lui parle de la loi du plus fort.

Ensuite nous avons le troisième qui constitue une transition, avant de passer au dernier qui nous donne une dernière définition : seul dieu a un pouvoir absolu et immédiat.

Le raisonnement par de l’autorité des hommes jusqu'à celle de dieu en passant par celle des dirigeant. Il y a donc une augmentation.

2) Quel est l’argument qui apparaît à la fin du texte et quel est son intérêt dans la démonstration ?

A partir de la ligne 25 apparaît l’argument suivant : « seul dieu à le pouvoir absolu et immédiat ». Il a pour but de remettre en cause l’autorité de la monarchie. 

3) Quel jugement porte Diderot sur le 1er type d’autorité ?

Il pense que ce type d’autorité n’est pas normal. L’homme subit et lorsqu’il a le pouvoir a son tour, il va exercer son autorité sans tenir compte du passé.

4) Quel est la différence entre « tyran » et « prince » ?

Un tyran est un usurpateur il n’use pas bien de son pouvoir alors qu’un prince tien son pouvoir de sa lignée.

5) Définitions :

Usurpation : c’est l’appropriation d’une identité.

Joug : contrainte qui pèse lourdement sur une personne qui la subie.

Arrogée : demande ; un droit attribué sans y avoir été autorisé.

Idolâtrie : amour passionné.

6) Autres auteurs et œuvres développant les mêmes thèses.

Jean d’Alembert despotisme éclairé dictionnaire philosophique. Il s’agit d’un discours préliminaire à l’Encyclopédie (1751).

Voltaire dictionnaire philosophique.
Axes de lecture :

I> Un ton très catégorique.

II> Les deux types d’autorité.

III> L’argumentation religieuse.
I> Un ton très catégorique.
 
- Première phrase du texte : affirmation tranchée, une attaque brutale, surtout pour l'époque.

· Elle constitue un refus de l'absolutisme.
« Aucun homme n’a reçu de la nature le droit de commander aux autres ».
· On peut rapprocher cette phrase d'un postulat. (Un point de vue catégorique mais non démontrer)
- Diderot emploi est le présent de vérité générale ce qui donne une portée universelle aux affirmations de l'auteur.
- Les phrases sont de type déclaratif (négatives ou affirmatives) évoquant à des lois, des vérités qui s'imposent à l'esprit (=> 1er et 2ème paragraphe)
- Le troisième paragraphe est une transition entre « La puissance qui s’acquière par la violence »  et « La puissance qui vient du consentement ».

La reprise des termes et la symétrie donne une rigueur au texte : exemple au lignes 11 et 21 :

« La puissance qui… » est utilisée à deux reprises pour débuter une nouvelle idée. Cela renforce encore plus la puissance du texte. Il en est de même avec l'emploi fréquent d'adverbes à valeurs catégoriques (toujours, jamais, nécessairement). Les définitions, les distinctions, les comparaisons sont données comme des faits irréfutables sous la forme d'un enchaînement implacable, très régulier, claire, renforcé par la reprise anaphorique (répétitions de termes, de concepts). 
- Il n'y a pas d’implication subjective de l'auteur qui se retranche à des vérités. Il y a tout de même une exception :
· Le « je » (ligne 19) : il annonce une transition. La 3ème personne et les tournures impersonnelles sont des règles dans ce texte.
- Le texte à une forte armature logique grâce à des liens, des connecteurs, des mots de liaisons.

- Les définitions, les distinctions, les comparaisons sont données comme des faits irréfutables sous la forme d'un enchaînement implacable, très régulier, claire, renforcé par la reprise anaphorique (répétitions de termes, de concepts).
Tous ces procédés constituent une stratégie de persuasion très efficace qui donne à cet article, une autorité indiscutable

· Tonalité du texte -> un article très catégorique
Ajoutons à cela la construction très rigoureuse du texte (progression du raisonnement) et nous obtenons un texte subtil, digne des lumières, qui dénonce implicitement le gouvernement français de l’époque, c'est-à-dire la monarchie absolue. Ceci se fait en opposant : 
( « Violence » et « consentement »  qui sont les deux sources de l’autorité.
Le deuxième type d'autorité est présenté plus longuement car c'est celui qui intéresse Diderot.
II> Les deux types d’autorité :
- La violence est présentée de façon très négative. Diderot emplois une formule restrictive « n’est qu’une » ligne 11.

Cette formule crée une insistance sur le coté négatif de cette autorité.

Il emploi l’expression « secouer le joug » ligne 14 qui donne l’idée de soumission totale a celui qui détient l’autorité.

Celle-ci est vite abandonnée pour laisser place au second type d’autorité.

- Le 2ème type d’autorité  est développé beaucoup plus longuement et débute de façon symétrique après un court paragraphe de transition (ligne 17 – 20). La présentation syntaxique est la même que pour le premier type d’autorité : reprise du mot « consentement » au premier paragraphe et de l’idée de contrat avec la reprise des termes. Cette autorité est privilégiée par Diderot de manière positive, elle dépend de conditions :

· être utile à la société

· être utile à l’état

· respecter des limites

Cette dernière, permet à Diderot de développer un argument religieux qu’il développe tout au long de la fin de son extrait.

III> L’argumentation religieuse :
C’est une articulation essentielle du raisonnement. Diderot se place dans un contexte religieux, il développe un argument un peu étonnant sous sa plume : le caractère tout puissant, supérieur, sacré, unique, des droits de Dieu, interdit sous peine « de crime de l’idolâtrie » (ligne 33) qu’un être humain se soumette entièrement à un autre être humain, fût-il le roi (= même s’il est le roi). Autrement dit, considérer un homme à l’égal de Dieu est sacrilège.

La critique de Diderot est audacieuse mais Rousseau ira plus loin, car il va préconiser la République.
A la ligne 25 apparaît l’argument de la supériorité de dieux. Diderot dans son article dit qu’il existe un pouvoir supérieur qui ne peut être transmis aux hommes, aux rois ni aux seigneurs.


( Dieu est tout puissant.

Ce faisant, il dénonce la monarchie de droit divin de l’époque. On ne doit pas honorer un homme comme on honore dieu. De plus, il se défend de l’athéisme grâce à cet argument.

C’est une articulation étonnante et essentielle du raisonnement de Diderot qui se place dans un contexte religieux, il développe un argument étonnant venant de lui :


« Le caractère tout puissant, sacré, des droits de dieux interdit sous peine de « crime d’idolâtrie » qu’un être humain ce soumette entièrement à un autre être humain, fût-il le roi ».

Autrement dit, considérer un homme comme l’égale de dieu et lui obéir totalement est sacrilège.

La critique est audacieuse mais ne va pas jusqu'à demander une république.

Tous ces procédés constituent une stratégie de persuasion très efficace qui donne à cet article, une autorité indiscutable.

Cf. Montesquieu : L’esprit des lois

      Rousseau      : Le contrat social
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